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1. Régie garderie municipale : Remplacement du régisseur des recettes 

M. le Maire informe l’assemblée qu’il est nécessaire de remplacer le régisseur principal de la garderie 

Madame Patricia MEESSEMAN, sortie des effectifs par mutation.  

A cet effet il propose Madame Rivera Antonella pour l’exercice de cette fonction à compter du 1er 

novembre 2008, fonction qu’elle exerçait depuis le 23 janvier en qualité de régisseur suppléante. 

2. Le PASS Foncier 

Pour favoriser l’accueil social de nouvelles familles, le gouvernement a mis en place le PASS foncier. M. le 

Maire informe le Conseil Municipal de la réglementation en vigueur et fait part des renseignements 

donnés par M. Remondières, Directeur du groupe Astria, organisme collecteur du 1% des entreprises, 

lequel a été reçu par M. le Maire et les Adjoints. 

3. Arrêté de mise à enquête publique de la modification du Plan d’occupation des Sols 

Consultable en mairie 

4. Cérémonie du 11 novembre 

La cérémonie de commémoration de l’Armistice de 1918 se déroulera à Orgueil le dimanche 9 novembre 

après l’office religieux avec la participation des Anciens Combattants, du Conseil Municipal et des enfants 

de l’école publique. 

5. Bicentenaire de la création du Tarn et Garonne : un arbre offert par Le Conseil Général 

L’année 2008 marque les 200 ans de la création du département. L’après midi du 16 octobre 2008,  il a été 

procédé à la plantation d’un chêne « Quercus Robur » avec la participation des enfants de l’école publique, 

leurs enseignants, des parents d’élève, des élus et de la population dans le parc du nouveau groupe 

scolaire. 

6. Dossiers de candidatures retenus pour le poste de secrétaire de mairie 

M. le Maire informe l’assemblée qu’il a été déposé et enregistré par le Centre de Gestion Départemental 

de la Fonction Publique Territoriale, 86 candidatures pour ce poste de secrétaire. Trois candidatures ont 

été retenues. Le choix sera fait ultérieurement. 

7. Pétition de certains riverains de la RD 930 

M. le Maire soumet à la lecture du Conseil Municipal la pétition de certains riverains de la RD 930 situés 

entre la limite de commune de Labastide St Pierre et l’entrée du village d’Orgueil concernant la vitesse. 
 

 

 

1. Délibération portant création d’un emploi 

Le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu'en raison des besoins de la collectivité, il 

conviendrait de remplacer Madame Chauvières Claudine qui fait valoir ses droits à la retraite à compter 

du 1er janvier 2009. 

Les membres du Conseil, après en avoir délibéré, décident : 

Les effectifs du personnel de la collectivité sont à compter du 5 janvier 2009, 

complétés ainsi qu'il suit : 

� Emploi : Agent des services administratifs 

� Fonctions : Adjoint administratif 2ème classe catégorie C 

� Nombre : 1 

� Temps de travail hebdomadaire : 35 heures.                                

2. Modification des tarifs de la salle des fêtes au 01.01.2009 

� prestations de service complémentaires : voir informations communales (page 18) 

3. Remplacement de Mme Chauvières 

M. Martine FALGAS a été retenue pour occuper le poste d’adjoint administratif à la Mairie d’Orgueil à 

compter du 05.01.2009. 

4. Soutien aux salariés de l’usine MOLEX de Villemur/Tarn 

Le jeudi 6 novembre 2008, une délégation d’élus d’Orgueil s’est rendue à Villemur pour manifester aux 

cotés des salariés de Molex, contre la fermeture du site. 
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